
Déclaration : 

Formulaire à compléter par l’agent 

Certificat du médecin de l’agent 

Procédure CITIS 
 
 

 

 

 

Si hors délai : 

+ 2 ans 

 
Penser à informer 

l’assureur statutaire 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

* dans le cas où la date de 1ère constatation 
est antérieure à des arrêts de travail en 
MO, demander au médecin expert s'ils sont 
à prendre en charge au titre de la MP 

 
 
 

 

*Si des arrêts de 
travail en MO sont à 
requalifier en MP, 
contacter le service 
assurance statutaire. 

 

                                                                 Penser à diligenter une expertise tous les 6 mois 

 

Instruction par l’autorité territoriale : délai de 2 mois + 3 mois 

(si expertise, enquête administrative ou saisine du Conseil 

Médical en formation plénière) 

Saisine Conseil Médical 

en formation plénière 

(taux IPP >25%) + 

Décision 

* 

décision 

d’imputabilité + 

Présomption 

Saisine Conseil Médical 

en formation plénière + 

Décision 

Expertise *+ rapport du 

médecin du travail 

 
Demande 

rejetée 

MALADIE PROFESSIONNELLE 

Expertise  *+ rapport 

du médecin du travail 

Consultation du médecin du travail concernant les 

tableaux du Code de la Sécurité Sociale 

Maladie professionnelle 

inscrite au tableau 

Maladie professionnelle 

non inscrite au tableau 

Conditions 

remplies 

Conditions 

non remplies 

En cas de non reconnaissance de l’imputabilité, régularisation du CITIS provisoire en CMO 


